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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Le 5 avril 2023 

UNIVERSITÉ DE MONCTON 

30/22-23 

Reçu au bureau du VRER Je 13 février 2023 

UNIVERSITÉ DE MONCTON 
CAMPUS DE MONCTON 

Faculté des sciences de l'éducation 

Le 13 février 2023 

Monsieur Gilles C. Roy 
Président du Comité des programmes 
Vice-recteur à l'enseignement et à la recherche 
Université de Moncton 
Moncton (N.-8.) ElA 3E9 

Registrariat 

Le 13 fév. 2023 

Université de Moncton 

PAR COURRIEL 

Objet : Projet de révision des programmes de formation initiale en enseignement 

M. Roy,

Nous vous présentons un projet de révision de nos programmes de formation initiale en 

enseignement. Cette lettre contient 4 sections : 1) Programmes combinés au secondaire; 2) 

Programme combiné au primaire; 3) Post-baccalauréats; et 4) Décisions préalables1
. 

Deux objectifs majeurs ont motivé ces révisions: 1) Pour le secondaire, l'enlèvement de 

l'obligation de la connexité; et pour tous nos programmes: 2) L'amélioration de la flexibilité des 

parcours en éliminant les cours de 2 crédits et en offrant plus d'options. 

Ce faisant, nous répondons à deux recommandations votées au Conseil de gouverneurs 

(décembre 2021) à la suite de l'exercice d'évaluation de nos programmes.2 Nous sommes d'avis

que ces modifications vont grandement améliorer l'expérience étudiante de nos étudiant.e.s. 

1. Nos programmes combinés au secondaire

Nous offrons 10 programmes combinés de formation en enseignement au secondaire, soit : 

- B.A.-8.Éd. (majeures : anglais; études françaises; géographie et histoire)

- B.Sc.-8.Éd. {1 ères concentrations: biologie, chimie, mathématiques, physique)

- B.Ép.-8.Éd. (majeure en éducation physique)

- B. Mus.B.Éd.3 

1 Nous avions déjà envoyé deux lettres pour des modifications mineures au comité des programmes (27
février 2020 et le 22 septembre 2020). Ces propositions n'ont jamais été étudiées au comité des 
programmes. 
2 1) Que l'exigence de la connexité soit éliminée afin de mieux répondre aux besoins des districts scolaires

en milieu rural et de permettre plus de flexibilité dans les choix des majeures et des mineures et que des 

solutions soient identifiées pas les unités concernées pour assurer la qualité de la formation; et 2) Que la 

FSÉ améliore la flexibilité des parcours des étudiantes et étudiants en éliminant les cours de 1 crédit et de 

2 crédits, en organisant les cours en blocs de 3 crédits sans dépasser le total de 168 crédits sur cinq ans, et 

en permettant plus de cours optionnels. (Recommandations du Conseil de l'Université, décembre 2021). 
3 Étant un baccalauréat spécialisé avec une seule discipline scolaire, ce programme n'est pas touché par
l'enlèvement de l'obligation de la connexité. 
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A. Enlever l'obligation de la connexité.

Conformément à la recommandation du Conseil de l'Université, nous enlevons l'obligation de la 

connexité. Peu importe leur première discipline enseignable, les étudiant.e.s auront l'option de 

choisir une mineure ou une 2e concentration qui figure dans les listes des mineures ou 2e 

concentration des disciplines enseignables4
• 

Pour les disciplines enseignables relevant de la Faculté des sciences (biologie, chimie, 

informatique, mathématiques et physique), il s'agit de 1ère ou 2e concentrations. Pour les autres, 

il s'agit d'une majeure et d'une mineure. Les étudiant.e.s au B.Sc.-B.Éd., qui font une 2e 

concentration feront 54 crédits dans leur première discipline et 21 crédits dans leur deuxième 

discipline. S'ils font une mineure, ils feront 51 crédits dans leur première discipline scolaire et 24 

crédits dans leur deuxième discipline scolaire. Pour les étudiant.e.s au B.A.-B.Éd. ou au B.Ép.­

B.Éd., il feront 24 crédits dans leur 2e concentration ou dans leur mineure. 

B. Améliorer la flexibilité des parcours

En raison de la loi scolaire qui exige 168 crédits, nos baccalauréats combinés sont très lourds. 

Nous avons présentement plusieurs cours de 2-1 crédits, ce qui augmente considérablement la 

lourdeur, car les crédits laboratoires ne sont pas comptés dans le total des crédits. Nous notons 

que ces cours ne sont pas vraiment des cours 2-1, mais plutôt des 3-0, même si une approche 

pédagogique interactive et expérientielle est mise de l'avant. 

Nous avons donc aboli les cours 2-1 et créé des cours 3-0, soit tous les cours EDDS et certains 

cours EDUC. Pour ce faire, et afin de garder le nombre total de crédits à 168, il devenait nécessaire 

d'enlever des cours. Nous avons ainsi aboli les cours suivants: les EDDS 25 et EDUC1011; 

EDUC4283; EDUC5933 et EDUC5983. Ces choix n'ont pas été faciles, mais nous avons misé sur les 

contenus essentiels pour assurer une formation optimale tout en améliorant la flexibilité des 

parcours. 

Afin d'alléger davantage le parcours, nous avons réduit à trois semaines (au lieu de quatre) le 

stage EDUC3971, nous l'avons conséquemment réduit à un crédit. Nous avons créé un nouveau 

cours d'l crédit : EDUC5981 Séminaire d'intégration professionnelle. Ce cours se fera 

partiellement durant les journées d'intégration du stage EDUC5859 et partiellement à la session 

hiver de la 5e année. Il regroupera les contenus essentiels des cours EDUC5933 et EDUC5983. 

Comme nous supprimons EDUC5933 qui correspondait à l'OFG6, nous offrons dorénavant la 

possibilité aux étudiant.e.s de faire un cours de banque de cours pour répondre à cet OFG. Dans 

tous les programmes combinés (incluant le B.A.-B.Éd. primaire), nous ajoutons 2 cours à la liste 

des cours option en éducation, soit EDUC3133 et EDUC49036
• 

Il est à noter que les professeurs de nos facultés partenaires qui sont responsables des disciplines 
Éducation physique et Musique ont profité de l'occasion pour faire des changements semblables 

dans leurs cours à 2 crédits {EPED et MUED). Le B.Ép.-B.Éd. sera conséquemment de 170 crédits. 

4 Mineures : anglais, arts visuels, développement personnel et social; linguistique et littérature; français 
langue seconde avancée, géographie, histoire, sciences de la gestion, sciences sociales. 2e concentrations : 
biologie, chimie, informatique, mathématiques, physique. 
5 Dans les baccalauréats du secondaire, les étudiant.e.s font deux cours de didactiques dans leur 1ère 

discipline scolaire. Ce n'est pas le cas pour le post-baccalauréat. Nous avons donc uniformisé les parcours. 
6 Voir section : décisions préalables pour des explications sur ces ajouts. 
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Il faut dire que malgré l'augmentation de crédits, les étudiant.e.s auront moins de cours à 

compléter. 

2. Le programme combiné de formation au primaire (B.A.-B.Éd. primaire)

A. Améliorer la flexibilité du parcours

Le programme du primaire contient présentement 12 cours de 2 crédits (2-1) EDUC ou EDDP et 

plusieurs cours de 3 crédits avec des 0,5 crédits de laboratoire de la Faculté des sciences, ce qui, 

dans les faits, signifie que les étudiant.e.s font un programme de 186,5 crédits. Durant les 5 

années du programme, ils ont 2 cours au choix et 5 options très limitées (brochettes de 2 ou 3 

cours). Le programme est très serré et laisse peu de place à des erreurs de parcours. 

Pour améliorer la flexibilité, nous avons porté les cours de 2 à 3 crédits7
• Comme pour les 

programmes du secondaire, nous avons enlevé, les cours EDUC4283; EDUC5933 et EDUC5983 et 

fait les changements au stage EDUC3971 qui sera de 1 crédit pour créer le cours EDUC5981 

Séminaire d'intégration professionnelle. Nous avons déplacé le cours EDUC2003 dans la liste des 

cours des disciplines connexes. Cette décision fut prise pour respecter le régime pédagogique8
• 

Dans la section Formation dans les disciplines scolaires, nous proposons différentes listes de cours 

option pour offrir une flexibilité de parcours. Ce faisant, nous ajoutons 1 cours en sciences 

sociales, 1 en beaux-arts et 2 en santé, nous ajoutons ces cours qui correspondent à des disciplines 

enseignables au primaire. Pour y arriver, certains cours ont été retranchés. Nous croyons ainsi 

atteindre une culture générale plus englobante pour l'enseignement au primaire. 

B. Alléger le parcours de mathématiques

Nous reconnaissons que les contenus mathématiques sont importants. Le programme actuel 

propose 5 cours de mathématiques, un cours de statistique et 2 cours de didactique des 

mathématiques. Ce parcours est trop lourd car une seule erreur occasionne un semestre 

supplémentaire (une sixième année). Comparativement, les Universités avoisinantes (UPEI, UNB), 

qui ont uniquement un post baccalauréat en éducation primaire, exigent deux cours universitaires 

de mathématiques avec un seul cours de didactique. 

La Faculté propose donc d'enlever 2 des 5 cours de mathématiques, soit MATH2433 et 

MATH2493. Il est à noter que la Faculté des sciences est d'accord d'enlever le cours MATH2493, 

mais aimerait garder le cours MATH2433. 

Il faut se rappeler qu'à l'heure actuelle, les étudiant.e.s destiné.e.s à l'enseignement au primaire 

n'ont aucune formation disciplinaire en sciences sociales, en beaux-arts ou en santé. Il faut aussi 

se rappeler que nous dépassons la formation en mathématiques comparativement aux autres 

universités. Nous affirmons que les membres de l'UARD en éducation sont les mieux placés pour 

déterminer les besoins de formation et nous sommes confiants que la formation en 

mathématiques proposée est adéquate. 

7 Les cours suivants ne sont pas abolis car ils figurent au B.Éd. primaire à temps partiel : EDDP2502;
EDDP3582;EDDP3842,EDDP4232;EDDP4402;EDDP4632;EDUC3912;EDUC3982 
8 Ce cours pourrait rester dans la section des cours Formation à l'enseignement si le comité des
programmes accorde une dérogation au régime pédagogique. 
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Les membres de l'UARD sont d'avis que cette révision est urgente puisqu'à l'heure actuelle, les 

programmes sont trop chargés et trop restrictifs. 

3. Les programmes de post-baccalauréat en éducation à temps plein

Les changements aux cours que nous proposons ont un impact sur le parcours des étudiants dans 

nos programmes de post-baccalauréat. Nous avons donc fait le même exercice de porter les cours 

de 2 à 3 crédits, ainsi que les autres changements que nous avons apportés à la feuille de route 

dans nos programmes combinés. Nous en avons profité pour changer les titres afin de mieux 

représenter les programmes. Nous avons également révisé les conditions d'admission de ces trois 

programmes afin de les aligner avec celles de nos universités avoisinantes (UNB, STU, UPEI) et 

avec la loi scolaire. Enfin, avec les changements, le post-baccalauréat en éducation secondaire 

(ancien baccalauréat en éducation (2 ans)) sera dorénavant de 16 mois si nous plaçons deux cours 

à l'horaire à la session printemps/été. 

4. Décisions préalables

Nous profitons de cet envoi pour inclure quelques changements qui avaient été déterminés avant 

cet exercice. 

-Création du cours EDUC3133 Services d'appui à l'éducation (liste des cours options);

-Abolition du cours EDUC3323 Analyse du comportement et création du cours EDUC3223 Bienêtre

à l'école (modification de cours substantielle de ce cours option).

-Modifications mineures au cours EDUC3533.

Approbation des instances 

L'exercice de révision que nous présentons respecte la loi scolaire qui stipule que pour l'obtention 

d'un brevet d'enseignement et d'un certificat V, les programmes combinés en éducation doivent 

être de 5 ans et de 168 crédits. Les programmes de post-baccalauréat doivent être minimalement 

de 60 crédits. 

Vous trouverez en annexe à cette lettre tous les CPRs requis (environ 135 formulaires) pour 

effectuer ces changements. Vous trouverez également une liste des propositions adoptées à 

l'UARD en éducation et au Conseil de faculté ainsi que les appuis de nos facultés partenaires. 

Je vous remercie d'apporter ces propositions de changement au comité des programmes et vous 

prie d'agréer, M. Roy, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Marianne Cormier, Ph.D. 

Doyenne 

p.j. Table des matières

Annexes 

Lien OneDrive pour les formulaires : CPR2, CPR4, CPRS, CPR6, CPR7, CPRl0, CPRll 
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c.c. Mme Stéphanie Wheaton, Registraire

M. Michel T. Léger, vice-doyen, Faculté des sciences de l'éducation

M. Pandurang V. Ashrit, doyen, Faculté des sciences

M. Frédéric Huppé-Gourgues, doyen par intérim, Faculté des sciences de la santé et

des services communautaires 

M. Jean-François Thibault, doyen, Faculté des arts et des sciences sociales
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ASSEMBLÉE DE L'UARD EN ÉDUCATION 

Réunion du mercredi 23 novembre 2022 

1. Projet Assouplissement des programmes

1 

Enfin, au terme des présentations, interventions et discussions, voici les différentes
propositions dûment votées au sujet du Projet d'assouplissement des programmes :

1. Manon LeBlanc, appuyée de Caterina Mamprin, propose que l'UARD accepte les
modifications au B.A. B. Éd. primaire telles que proposées dans les documents
présentés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

2. Robert Levesque, appuyé de Manon LeBlanc, propose que l'UARD accepte les
modifications au B.A. B. Éd. (majeure en anglais) telles que proposées dans les
documents présentés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

3. Mathieu Lang, appuyé de Audrey Dupuis, propose que l'UARD accepte les
modifications au B.A. B. Éd. (majeure en études françaises) tels que proposés dans les
documents présentés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

4. Manon LeBlanc, appuyée de Audrey Dupuis, propose que l'UARD accepte les
modifications au B.A. B. Éd. (majeure en géographie) tels que proposés dans les
documents présentés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

S. Audrey Dupuis, appuyée de Manon LeBlanc, propose que l'UARD accepte les
modifications au B.A. B. Éd. (majeure en histoire) tels que proposés dans les documents
présentés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

6. Samuel Blanchard, appuyé de Manon LeBlanc, propose que l'UARD accepte les
modifications au B.Sc. B. Éd. (concentration en biologie) tels que proposés dans les
documents présentés, avec la modification des crédits dans les disciplines scolaires pour
les parcours connectés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

7. Samuel Blanchard, appuyé de Manon LeBlanc, propose que l'UARD accepte les
modifications au B.Sc. B. Éd. (concentration en chimie) tels que proposés dans les
documents présentés, avec la modification des crédits dans les disciplines scolaires pour
les parcours connectés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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8. Manon LeBlanc, appuyée de Mathieu Lang, propose que l'UARD accepte les
modifications au B.Sc. B. Éd. (concentration en mathématiques) tels que proposés dans
les documents présentés, avec la modification des crédits dans les disciplines scolaires
pour les parcours connectés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

9. Robert Levesque, appuyé de Manon LeBlanc, propose que l'UARD accepte les

2 

modifications au B.Sc. B. Éd. (concentration en physique) tels que proposés dans les
documents présentés, avec la modification des crédits dans les disciplines scolaires pour
les parcours connectés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10. Manon LeBlanc, appuyée de Virginie Abat-Roy, propose que l'UARD accepte les
modifications au B. Mus. B. Éd. tels que proposés dans les documents présentés.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

11. Robert Levesque, appuyé de Josée Nadeau, propose que l'UARD accepte les
modifications au B. ÉP. B. Éd. (majeure en éducation physique) tels que proposés dans
les documents présentés, avec deux modifications 1) que le cours EPED4102 soit aboli et
que le cours EPED4103 soit créé afin que tous les cours soient de 3 crédits; et 2) que l'on
change le « Choisir 6 crédits parmi les cours de la liste C (EPAP, cours à un crédit) à
choisir 5 crédits parmi les cours de la liste C.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

12. Audrey Dupuis, appuyée de Marc Basque, propose que l'UARD accepte les
modifications au Baccalauréat en éducation (programme de deux ans) tels que proposés
dans les documents présentés, incluant le changement de nom.

Amendement : Robert Levesque, appuyé de Lamine Kamano, propose que le nom du 
programme soit le suivant : Post baccalauréat en éducation secondaire. 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
Proposition principale telle qu'amendée 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13. Lamine Kamano, appuyé de Samuel Blanchard, propose que l'UARD accepte les
modifications au Baccalauréat en éducation primaire (immersion/inclusion scolaire) tels
que proposés dans les documents présentés, incluant le changement de nom.

Amendement : Manon LeBlanc, appuyée de Samuel Blanchard, propose que le nom du 
programme soit le suivant : Post baccalauréat en éducation primaire 
(immersion/inclusion scolaire) 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
Proposition principale telle qu'amendée 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

7 

F9 SAC-230511



3 

14. Audrey Dupuis, appuyée de Josée Nadeau, propose que l'UARD accepte les

modifications au Baccalauréat en éducation secondaire (immersion/inclusion

scolaire) telles que proposées dans les documents présentés, incluant le changement de

nom.

Amendement : Samuel Blanchard, appuyé de Manon LeBlanc, propose que le nom du

programme soit le suivant : Post baccalauréat en éducation secondaire

(immersion/inclusion scolaire)

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Proposition principale telle qu'amendée
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

15. Mathieu Lang, appuyé de Pascale-Isabelle Pineault, propose que l'UARD accepte

le nouveau texte du répertoire pour les choix de la première discipline scolaire et de la

deuxième discipline scolaire.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

ASSEMBLÉE DE L'UARD EN ÉDUCATION 
Réunion du mercredi 17 juin 2020 

16. Sylvie Arseneau propose que les changements apportés au CPR tels que reçus

pour le cours Services d'appui à l'éducation soient acceptés moyennant que la

terminologie « élèves issus de l'immigration » soit modifiée par« nouveaux arrivants ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

ASSEMBLÉE DE L'UARD EN ÉDUCATION 
Réunion du mercredi 18 septembre 2019 

17. Josée Nadeau, appuyée par Michel T. Léger, propose l'abolition du cours EDUC3323

« Analyse de comportement».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

18. Josée Nadeau, appuyé par Angela AuCoin, propose la création du nouveau cours

« Bienêtre à l'école» (EDUC3223}.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

19. Lise Robichaud, appuyée d'Anne LeGresley, propose de changer le libellé de l'objectif 1

du cours EDUC3533 Pédagogie du jeu tel qu'il est présenté dans le CPR.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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CONSEIL DE FACULTÉ DES SCIENCES DE L'ÉDUCATION 

Réunion du 30 novembre 2022 

1. Assouplissement des programmes

a) Libellé pour le répertoire pour l'enlèvement de l'obligation de la connexité

Proposition 202211-10 

Michel T. Léger, appuyé par Jean-François Richard, propose que le libellé pour le répertoire 
pour l'enlèvement de l'obligation de la connexité soit accepté tel que présenté. 

Adoptée à l'unanimité POUR:5 CONTRE:0 ABSTENTION : 0 

Diane LeBreton propose la formulation suivante : 
Dans les programmes destinés à l'enseignement au secondaire, il faut choisir une majeure ou 
une l'e concentration et une mineure ou une 2e concentration. La liste ci-dessous correspond 
aux choix de majeures ou de i res concentrations ainsi qu'aux choix de mineures ou de 2es 

concentrations disponibles dans ces programmes d'enseignement au secondaire. 

Choisir une majeure ou une première concentration 
Majeures i res concentrations 

Anglais Biologie 
Études françaises Chimie 
Géographie Mathématiques 
Histoire Physique 
Éducation physique 

Choisir une mineure ou une deuxième concentration 
Mineures 2es concentrations 

Anglais Biologie 
Arts visuels Chimie 
Développement personnel et Informatique 
social Mathématique 
Linguistique et littérature (ll Physique 
Français langue seconde 
(avancée)l2l 
Géographie 
Histoire 
Sciences de la gestion 
Sciences sociales 

(1) Cette mineure est incompatible avec la majeure en études française.
(2) La mineure en français langue seconde (avancé) est réservée aux étudiantes et aux étudiants
ayant réussi leurs études secondaires dans une école anglophone et qui se destinent à
l'enseignement du français langue seconde dans un programme d'immersion (secteur
anglophone). Cette mineure est incompatible avec la majeure en études françaises.

b) B.Sc.-B.Éd. (biologie)
c) B.Sc.-B.Éd. (chimie)
d) B.Sc.-B.Éd. (mathématiques)
e) B.Sc.-B.Éd. (physique)
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Proposition 202211-11 

Michel T. Léger, appuyé par Diane LeBreton, propose que le Conseil de faculté accepte les 
changements aux quatre programmes de B.Sc.-B.Éd. 

Adoptée à l'unanimité POUR:5 CONTRE:0 ABSTENTION : 0 

k) B.Mus-B.Éd.

Vote électronique du 6 février 2023 

Proposition 20230201E 

Diane LeBreton, appuyée de Jean Labelle, propose que le Conseil de faculté accepte les 
changements au programme de B.Mus.- B.Éd. tel que présenté. 

Adoptée à l'unanimité POUR:4 CONTRE:0 ABSTENTION : 0 

1) B.ÉP-B.Éd. (Éducation physique)

Proposition 202211-12

Diane LeBreton, appuyée par Jean-François Richard, propose que le Conseil de faculté
accepte les changements au programme d'éducation physique.

Adoptée à l'unanimité POUR:5 CONTRE:0 ABSTENTION : 0 

f) B.A.-B.Éd. (anglais)
g) B.A.-B.Éd. (géographie)
h) B.A.-B.Éd. (études françaises)
i) B.A.-B.Éd. (histoire)

Proposition 202211-13

Jean-François, appuyé par Manon LeBlanc, propose que le Conseil de faculté accepte les
changements aux quatre programmes de B.A.-B.Éd.

Adoptée à l'unanimité POUR:5 CONTRE:0 ABSTENTION : 0 

j) B.A.-B.Éd. (primaire)

Proposition 202211-14

Michel T. Léger, appuyé par Jean Labelle, propose que le Conseil de faculté accepte les
changements au programme de B.A.-B.Éd. (primaire).

Adoptée à l'unanimité POUR:5 CONTRE: 0 ABSTENTION : 0

m) B.Éd. secondaire

Proposition 202211-15

Michel T. Léger, appuyé par Jean Labelle, propose que le Conseil de faculté accepte les
changements au programme B.Éd. secondaire, moyennant l'ajustement au titre du
programme proposé par l'UARD (post-baccalauréat en éducation secondaire).

Adoptée à l'unanimité POUR:5 CONTRE: 0 ABSTENTION : 0
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n) B.Éd. primaire (immersion-inclusion)

Proposition 202211-16

Manon LeBlanc, appuyée par Michel T. Léger, propose que le Conseil de faculté accepte les
changements au programme B.Éd. primaire, moyennant l'ajustement au titre du programme
proposé par l'UARD (post-baccalauréat en éducation primaire immersion-inclusion).

Adoptée à l'unanimité POUR:5 CONTRE:0 ABSTENTION : 0

o) B.Éd. secondaire (immersion-inclusion)

Proposition 202211-17

Manon LeBlanc, appuyée par Jean Labelle, propose que le Conseil de faculté accepte les
changements au programme B.Éd. secondaire, moyennant l'ajustement au titre du
programme proposé par l'UARD (post-baccalauréat en éducation secondaire immersion­
inclusion).

Adoptée à l'unanimité POUR:5 CONTRE:0 ABSTENTION : 0

CONSEIL DE FACULTÉ DES SCIENCES DE L'ÉDUCATION 

Réunion du 26 août 2020 

p) Création du cours EDUC3133

Proposition 202008-05 

Diane Le Breton, appuyée par Sylvie Blain, propose que le Conseil de faculté approuve la 
création du nouveau cours option« Services d'appui à l'éducation» tel que décrit dans le 
CPR soumis le 18 juin tout en enlevant l'objectif 4 et reformulant l'objectif 1 pour que ce 
dernier se lise comme suit: connaître l'ensemble des services d'appui à l'éducation, 
incluant ceux offerts aux élèves nouveaux arrivants. 

Adoptée à l'unanimité 

CONSEIL DE FACULTÉ DES SCIENCES DE L'ÉDUCATION 

Réunion du 20 novembre 2019 

q) Abolition du cours EDUC3323

Proposition 201911-08

Mireille Leblanc, appuyée par Isabelle Nathalie Léger, propose l'abolition du cours

EDUC3323 Analyse du comportement.

Adoptée à l'unanimité
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r) Création du cours EDUC3223

Proposition 201911-09

Mireille Leblanc, appuyée par Sylvie Blain, propose la création du cours EDUC3223

Bienêtre à l'école.

Adoptée à l'unanimité

Proposition 201902-07

Lise Robichaud, appuyée par Mireille Leblanc, propose que le document de

modification pour le cours EDUC3533 soit accepté tel que présenté.
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UNIVERSITÉ DE MONCTON 

CAMPUS DE MONCTON 

Faculté des arts et des sciences sociales 

Bureau du vice-doyen 

Madame Marianne Cormier 
Doyenne 
Monsieur Michel T. Léger 
Vice-doyen 
Faculté des sciences de l'éducation 
Université de Moncton 

PAR. COURRIEL 

Le 15 décembre 2022 

Objet: Modification des programmes de B.A.-B. Éd. au primaire et au secondaire 
(majeures en anglais, en études françaises, en géographie et en histoire) 

Madame la Doyenne, 
Monsieur le Vice-doyen, 

À sa réunion du 14 décembre 2022, le Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales 
s'est penché sur les modifications proposées par la Faculté des sciences de l'éducation aux 
quatre programmes combinés de B.A.-B. Éd. (secondaire) et au programme de B.A.-B. Éd. 
(primaire). Les modifications proposées découlent de l'une des recommandations du Conseil 
de l'Université à la suite de l'évaluation des programmes combinés en éducation: « Que la 
FSÉ améliore la flexibilité des parcours des étudiantes et étudiants en éliminant les cours de 
1 crédit et de 2 crédits, en organisant les cours en blocs de 3 crédits sans dépasser le total de 
168 crédits sur cinq ans, et en permettant plus de cours optionnels» (Recommandation 3). 

Pour les quatre programmes de B.A.-B. Éd. au secondaire (majeures en anglais, en études 
françaises, en géographie et en histoire), les cours dans les disciplines scolaires n'étaient pas 
touchés. Seuls les cours EDUC et EDDS ont été modifiés. Les membres du Conseil sont 
d'accord avec les modifications proposées au profil de ces programmes. Il est à noter que 
l'accord des UARD ou des assemblées n'a pas été jugé nécessaire, car les cours des 
disciplines n'étaient pas visés par les modifications proposées. 

Pour le programme de B.A.-B. Éd. (primaire), les membres du Conseil sont heureux de 
constater que les listes de cours à option ont été bonifiées pour inclure des cours dans les 
domaines des arts visuels, de l'art dramatique, de la musique, de la philosophie, de la 
sociologie et de la science politique, entre autres. L'ajout de cours optionnels dans ces 
disciplines contribuera sans l'ombre d'un doute à améliorer la formation des futures 
enseignantes et des futurs enseignants au primaire. Des membres du Conseil ont toutefois 
exprimé des réserves quant à la liste de cours à option en sciences humaines. Plus 
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précisément, ces derniers sont d'avis que, malgré les modifications proposées par le ministère 
de !'Éducation et du Développement de la petite enfance aux programmes en histoire au 
primaire (cf. message de Sylvie LeBel du 19 octobre 2022), il faudrait néanmoins inclure dans 
cette liste des cours d'histoire portant sur la civilisation gréco-romaine et le Moyen Âge, dans 
la mesure où, entre la maternelle et la ge année, il y a fort à parier que certaines notions 
d'histoire de l' Antiquité et du Moyen Âge seront abordées en salle de classe. Sans compter 
que les cours portant sur ces périodes contribuent au développement de la culture générale 
des étudiantes et étudiants des programmes d'éducation et, par ricochet, des élèves du 
primaire. Certains demandent que la Faculté des sciences de l'éducation reconsidère sa 
décision de supprimer les cours HIST1501 (Civilisation gréco-romaine) et HIST1800 (Le Moyen 
Âge) de la liste des cours à option en sciences humaines. Néanmoins, la majorité des 
membres du Conseil sont d'accord avec les modifications proposées au programme du 
primaire dans leur ensemble. 

Enfin, les membres du Conseil de faculté font observer que, dans le B.A.-B. Éd. (primaire), le 
cours EDUC2003 (Le français en enseignement) fait partie des cours des disciplines connexes, 
alors que dans les programmes de formation au secondaire, il fait partie des cours de la 
formation à l'enseignement. Dans les moutures actuelles des programmes combinés, ce cours 
est considéré comme cours de la formation en enseignement, comme les autres cours siglés 
EDUC. 

Voici les résolutions adoptées à la suite des délibérations 

o Le Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales recommande que le
programme de B.A.-B. Éd. (majeure en anglais) soit modifié de manière à refléter
les modifications proposées par la Faculté des sciences de l'éducation aux cours
EDUC et EDDS. Mise aux voix, la proposition est adoptée à l'unanimité.

o Le Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales recommande que le
programme de B.A.-B. Éd. (majeure en études françaises) soit modifié de manière à
refléter les modifications proposées par la Faculté des sciences de l'éducation aux
cours EDUC et EDDS. Mise aux voix, la proposition est adoptée à l'unanimité.

o Le Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales recommande que le
programme de B.A.-B. Éd. (majeure en géographie) soit modifié de manière à
refléter les modifications proposées par la Faculté des sciences de l'éducation aux
cours EDUC et EDDS. Mise aux voix, la proposition est adoptée à l'unanimité.

o Le Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales recommande que le
programme de B.A.-B. Éd. (majeure en histoire) soit modifié de manière à refléter
les modifications proposées par la Faculté des sciences de l'éducation aux cours
EDUC et EDDS. Mise aux voix, la proposition est adoptée à l'unanimité.

o Le Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales recommande que le
programme de B.A.-B. Éd. (primaire) soit modifié de manière à refléter les
modifications proposées par la Faculté des sciences de l'éducation aux cours EDUC
et EDDP ainsi qu'aux cours dans les disciplines scolaires. Mise aux voix, la
proposition est adoptée à la majorité des voix.

Il est à noter que le Conseil de faculté ne s'est pas encore penché sur les modifications 
proposées au programme de B. Mus.-B. Éd. Puisque les modifications proposées à ce 
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programme entraîneront des modifications mineures aux programmes de B. Mus. offerts par 
la PASS, elles seront soumises à l'attention des membres du Conseil de faculté à leur réunion 
ordinaire de janvier 2023. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Doyenne, Monsieur la Vice-doyen, mes salutations 
cordiales. 

Le vice-doyen de la Faculté des 
arts et des sciences sociales, 

Matthieu LeBlanc 

c. c. Jean-François Thibault, doyen, Faculté des arts et des sciences sociales 
Pier Jr Morin, vice-doyen, Faculté des sciences 

p. j. CPR-2 (5) 
Message du vice-doyen aux directions d'unités (formation au secondaire) 
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UNIVERSITÉ DE MONCTON 

CAMPUS DE MONCTON 

Faculté des arts et des sciences sociales 

Bureau du vice-doyen 

Madame Marianne Cormier 
Doyenne 
Monsieur Michel T. Léger 
Vice-doyen 
Faculté des sciences de l'éducation 
Université de Moncton 

Le 26 janvier 2023 

Objet : Modification du B. Mus.-B. Éd. 

Madame la Doyenne, 
Monsieur le Vice-doyen, 

PAR. COURRIEL 

À sa réunion du 25 janvier 2023, le Conseil de la Faculté des arts et des sciences sociales s'est 
penché sur les modifications proposées par la Faculté des sciences de l'éducation au 
programme de B. Mus.-B. Éd. Les modifications proposées découlent de l'une des 
recommandations du Conseil de l'Université à la suite de l'évaluation des programmes 
combinés en éducation: « Que la FSÉ améliore la flexibilité des parcours des étudiantes et 
étudiants en éliminant les cours de 1 crédit et de 2 crédits, en organisant les cours en blocs de 
3 crédits sans dépasser le total de 168 crédits sur cinq ans, et en permettant plus de cours 
optionnels» (Recommandation 3). 

Pour le programme en question, à part les cours EDUC et EDDS, les cours MUED ont été 
modifiés pour passer de 2 crédits à 3 crédits (à l'exception du cours MUED4013). Il est à 
noter que les modifications aux cours MUED ont été recommandées par l'Assemblée du 
Département de musique le 17 janvier 2023, puis par le Conseil de faculté le 25 janvier 2023. 

Voici la résolution adoptée en ce sens : 

o Le Conseil de la Faculté des arts et des s